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Assemblée générale  Conseil de sécurité 
Soixante et unième session 
Points 11, 27, 44 et 90 n) de l’ordre du jour 

 Soixante et unième année 

 

Prévention des conflits armés 
 

Conflits prolongés dans la région du groupe GUAM 
et leurs incidences sur la paix, la sécurité et le développement 
 

Culture de paix 
 

Désarmement général et complet : mesures de confiance 
à l’échelon régional et sous-régional 

 
 
 

  Lettre datée du 2 novembre 2006, adressée  
au Secrétaire général par le Chargé d’affaires  
par intérim de la Mission permanente de l’Ukraine  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 En ma qualité de représentant du pays coordonnateur du GUAM (Groupe 
Géorgie, Ukraine, Azerbaïdjan et Moldova), j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-
joint le texte d’une déclaration du Conseil des ministres des affaires étrangères des 
États membres de l’Organisation pour la démocratie et le développement 
économique – GUAM concernant l’adoption de la résolution 1716 (2006) du 
Conseil de sécurité (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre des 
points 11, 27, 44 et 90 n) de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

Le Chargé d’affaires par intérim 
(Signé) Viktor Kryzhanivskyi 
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  Annexe à la lettre datée du 2 novembre 2006, adressée  
au Secrétaire général par le Chargé d’affaires par intérim 
de la Mission permanente de l’Ukraine auprès 
de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Déclaration du Conseil des ministres des affaires étrangères  
des États membres de l’Organisation pour la démocratie 
et le développement économique – GUAM concernant 
l’adoption de la résolution 1716 (2006) du Conseil de sécurité  
 
 

 Les ministres des affaires étrangères des États membres de l’Organisation pour 
la démocratie et le développement économique – GUAM accueillent avec 
satisfaction la prorogation du mandat de la Mission d’observation des Nations Unies 
en Géorgie pour une nouvelle période prenant fin le 15 avril 2007 par le Conseil de 
sécurité aux termes de sa résolution 1716 (2006). 

 Les ministres des affaires étrangères des États membres de l’Organisation pour 
la démocratie et le développement économique – GUAM sont heureux de constater 
que tous les États membres du Conseil de sécurité ont réaffirmé leur attachement à 
la souveraineté, l’indépendance et l’intégrité territoriale de la Géorgie à l’intérieur 
de ses frontières internationalement reconnues et que le Conseil de sécurité a 
soutenu les principes énoncés dans le document intitulé « Principes de base 
concernant la répartition des compétences entre Tbilissi et Soukhoumi ». 

 Les ministres des affaires étrangères des États membres de l’Organisation pour 
la démocratie et le développement économique – GUAM notent avec satisfaction 
l’intérêt du Conseil de sécurité pour toute nouvelle idée que les parties voudraient 
bien avancer en vue de mener un dialogue politique novateur et constructif sous les 
auspices des Nations Unies. 

 Les ministres des affaires étrangères des États membres de l’Organisation pour 
la démocratie et le développement économique – GUAM se félicitent des efforts 
déployés par le Gouvernement géorgien pour rétablir l’état de droit, l’ordre public, 
la stabilité et la légalité, aux fins de la réintégration pacifique de la zone de conflit 
dans les systèmes économique et politique de la Géorgie. 

 


